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(rejets liquides et gazeux, surveillance de 
l’environnement), de radioprotection et de 
propreté des transports (déchets, outillages, 
etc...). Ce support est envoyé aux élus locaux, 
aux pouvoirs publics, aux responsables d’éta-
blissements scolaires…. Ce support traite 
également de l’actualité du site, de sûreté, 
production, mécénat…

tout au long de l’année, le cnPe a disposé :

 d’un espace sur le site internet institutionnel 
 edf.fr et d’un compte twitter « @EDFCivaux », 
 qui lui permet de tenir informé le grand 
 public de toute son actualité ;

 de l’espace institutionnel d’EDF dédié à 
l’énergie nucléaire sur edf.fr qui permet  
également au public de trouver des  
informations sur le fonctionnement  
d’une centrale et ses enjeux en termes  
d’impacts environnementaux ;

 de plus, chaque mois sont mis en ligne tous 
les résultats environnementaux du site.

En plus d’outils pédagogiques, des notes  
d’information sur des thématiques diverses  
(la surveillance de l’environnement, le travail en 
zone nucléaire, les entreprises prestataires du nu-
cléaire, etc.) sont mises en ligne pour permettre 
au grand public de disposer d’un contexte et 
d’une information complète. Ces notes sont 
téléchargeables à l’adresse suivante :  

https://www.edf.fr/groupe-edf/nos-energies/
notes-d-information

Le CNPE de Civaux dispose d’un Espace décou-
verte dans lequel les visiteurs obtiennent des in-
formations sur la centrale, le monde de l’énergie 
et le groupe EDF. Ce centre d’information a 
accueilli plus de 5800 visiteurs en 2019..

Les réPOnses auX sOLLicita-
tiOns Directes Du PuBLic
En 2019, le CNPE de Civaux a reçu 9 sollicita-
tions traitées dans le cadre de l’article L.125-10 
et suivant du code de l’environnement.

Ces demandes concernaient les thématiques 
suivantes : 

 l’impact des fortes températures estivales sur 
le fonctionnement de la centrale ;

 la radioactivité ambiante ;

 précisions sur l’arrêt automatique réacteur du 
25 août 2019 ;

 les rejets de tritium.

Pour chaque sollicitation, selon sa nature et en 
fonction de sa complexité, une réponse a été 
faite par écrit dans le délai légal, à savoir un ou 
deux mois selon le volume et la complexité de 
la demande et selon la forme requise par la loi. 
Une copie des réponses a été envoyée au Prési-
dent de la CLI de Civaux.
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2019 a été une année favorable à la production, avec un 
seul arrêt pour maintenance programmé, qui plus est de 
courte durée (l’arrêt simple rechargement de l’unité de 
production n°2 du 19 juillet au 7 septembre.)

La sûreté a constitué, cette année encore, la première 
des priorités pour les salariés de la centrale de Civaux. 
Ainsi, une réduction des événements signifi catifs de 
sûreté a été observée en 2019, en particulier des niveaux 
1 (1 seul déclaré en 2019 contre 5 en 2018). Par ailleurs, 
20 inspections de l’Autorité de sûreté nucléaire, 43 exer-
cices incendie et de gestion de crise ont été organisés. 

La sécurité des salariés est au cœur des priorités d’EDF. 
En 2019, le taux de fréquence d’accidents (c’est-à-dire le 
nombre d’accidents par million d’heures travaillées) s’est 
élevé à 3,2. 

La centrale a porté une attention particulière aux 
rayonnements auxquels pouvaient être exposés certains 
de ses salariés afi n de les limiter au maximum. Ainsi, en 
2019, et comme les années précédentes, aucun inter-

venant n’a dépassé la limite réglementaire d’exposition 
pour les travailleurs du nucléaire fi xée à 20 mSv/an. 

En 2019, le respect de l’environnement est resté au 
cœur des préoccupations des salariés de la centrale de 
Civaux. Les deux unités ont produit de l’électricité dans 
le respect de l’arrêté de rejet et de prélèvement d’eau. 
La centrale a recyclé ou valorisé près de 92% de ses 
déchets conventionnels. 

Tout en continuant à faire de la sûreté la première de ses 
priorités et à améliorer en permanence ses performan-
ces, la centrale de Civaux se prépare aujourd’hui à de 
nouveaux défi s : renouveler ses compétences. En 2019, 
la centrale a ainsi accueilli 14 nouveaux embauchés, 
dont 8 issus de l’alternance. Quelque 1 200 salariés 
travaillent aujourd’hui à la centrale, dont 300 salariés 
d’entreprises prestataires permanentes. 

Les salariés de la centrale ont suivi près de 75 000 heures  
de formation, ce qui correspond à 10 millions d’euros  
dépensés chaque année pour la formation.

cOncLusiOn
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AIEA

L’Agence internationale de l’énergie 
atomique est une organisation inter-
gouvernementale autonome dont le 
siège est à Vienne, en Autriche. Elle a 
été créée en 1957, conformément à 
une décision de l’Assemblée générale 
des Nations unies, pour notamment : 

 encourager la recherche et le déve-
loppement pacifiques de l’énergie 
atomique ;

 favoriser les échanges de renseigne-
ments scientifiques et techniques ;

 instituer et appliquer un système de 
garanties afin que les matières nu-
cléaires destinées à des programmes 
civils ne puissent être détournées à 
des fins militaires ;

 établir ou adopter des normes en 
matière de santé et de sûreté. Les 
experts internationaux de l’AIEA 
réalisent régulièrement des mis-
sions d’inspection dans les centrales 
nucléaires françaises. Ces missions, 
appelées OSART (Operating Safety 
Assessment Review Team), ont pour 
but de renforcer la sûreté en exploi-
tation des centrales nucléaires grâce 
à la mise en commun de l’expé-
rience d’exploitation acquise.

ALARA

As Low As Reasonably Achievable  
(« aussi bas que raisonnablement 
possible »).

ANDRA

Agence nationale pour la gestion des 
déchets radioactifs. Établissement pu-
blic à caractère industriel et commercial 
chargé de la gestion et du stockage 	
des déchets radioactifs solides. 

ASN

Autorité de Sûreté Nucléaire. L’ASN, au-
torité administrative indépendante, par-
ticipe au contrôle de la sûreté nucléaire 
et de la radioprotection et à l’informa-
tion du public dans ces domaines. 

CSE

Comité social et économique.

CLI

Commission Locale d’Information 
sur les centrales nucléaires. 

CNPE

Centre Nucléaire de Production 
d’électricité. 

GAZ INERTES

Gaz qui ne réagissent pas entre eux, 
ni avec d’autres gaz, et n’interfèrent 
pas avec les tissus vivants (végétaux, 
animaux, corps humains).

INES

(International Nuclear Event Scale). 
Échelle de classement internationale 
des événements nucléaires conçue pour 
évaluer leur gravité.

MOX

Mixed OXydes (« mélange d’oxydes » 
d’uranium et de plutonium).

NOYAU DUR

Dispositions matérielles et organisa-
tionnelles robustes visant, pour des 
situations extrêmes considérées dans 
les Évaluations Complémentaires de 
Sûreté (ECS), à prévenir un accident 
avec fusion ou en limiter la progression, 
et permettre à l’exploitant d’assurer ses 
missions dans la gestion de crise. C’est 
un filet de protections ultimes pour évi-
ter tout rejet radioactif important dans 
l’environnement.

PPI

Plan Particulier d’Intervention. Il est 
destiné à protéger les populations, les 
biens et l’environnement à l’extérieur 
du site, si un accident grave survenait. 
Il est placé sous l’autorité du préfet 
et sert à coordonner l’ensemble des 
moyens mis en œuvre pour gérer une 
telle situation.

PUI

Plan d’Urgence Interne. Établi et dé-
clenché par l’exploitant, ce plan a pour 
objet de ramener l’installation dans un 
état sûr et de limiter les conséquences 
de l’accident sur les personnes, les 
biens et l’environnement. 

RADIOACTIVITÉ

Les unités de mesure 			 
de laradioactivité :

 Becquerel (Bq) : mesure l’activité 
de la source, soit le nombre de 
transformations radioactives par 
seconde. À titre d’exemple, la 
radioactivité du granit est de  
1 000 Bq/kg.

 Gray (Gy) : mesure l’énergie ab-
sorbée par unité de masse dans la 
matière inerte ou la matière vivante, 
le gray correspond à une énergie 
absorbée de 1 joule par kg.

 Sievert (Sv) : mesure les effets des 
rayonnements sur l’homme. Les ex-
positions s’expriment en général en 
millisievert (mSv) et en microsievert. 
À titre d’exemple, la radioactivité 
naturelle en France pendant une 
année est de 2,5 mSv.

REP 

Réacteur à Eau Pressurisée. 
 
SDIS

Service Départemental d’Incendie  
et de Secours.

UNGG

Filière nucléaire uranium naturel  
graphite gaz.

WANO

L’association WANO (World Associa-
tion for Nuclear Operators) est une 
association indépendante regrou-
pant 127 exploitants nucléaires 
mondiaux. Elle travaille à améliorer 
l’exploitation des centrales dans 
les domaines de la sûreté et de la 
disponibilité au travers d’actions 
d’échanges techniques, dont les 
« peer review », évaluations par des 
pairs de l’exploitation des centrales à 
partir d’un référentiel d’excellence.

Retrouvez ici la définition des principaux sigles utilisés dans ce rapport. 

GLOSSAIRE



INSTALLATIONS NUCLÉAIRES DU SITE DE civaux INSTALLATIONS NUCLÉAIRES DU SITE DE civaux 49



INSTALLATIONS NUCLÉAIRES DU SITE DE CIvAUx50

recOMManDatiOns Du cse

Recommandations émises en Comité social et économique (CSE) EDF du CNPE de Civaux 
en séance du 29 mai 2020 pour le Rapport sur la sûreté nucléaire et la radioprotection des 
installations nucléaires de Civaux 2019.

Pour la délégation CFE-CGC : « Les recommandations de la CGT n’engagent que la CGT, non 
l’ensemble des élus de la CSE, notamment les élus de la CFE-CGC ».
La délégation CFE-CGC n’émet pas de recommandation.

La délégation SAEC-SUD indique « que ces recommandations sont purement CGT ». 
La délégation SAEC-SUD n’émet pas de recommandation.

La délégation CFDT est absente. 
La délégation CFDT n’émet pas de recommandation.

La performance et la sécurité des systèmes de production reposent toujours in fi ne sur 
l’activité des femmes et des hommes qui les conçoivent, les construisent, les exploitent et les 
maintiennent.

Depuis des années, les représentants du personnel dénoncent la non prise en compte des 
facteurs techniques, sociaux, organisationnels, humains et culturels. Les enseignements tirés 
des accidents nucléaires nous montrent l’importance de leur prise en compte. Nous exigeons 
que les droits de l’ensemble des salariés intervenants soient ainsi garantis pour permettre 
à notre industrie nucléaire de maintenir des conditions optimales de sûreté et de sécurité 
pour les Hommes, la Nature et l’Environnement.

SANTÉ – SÉCURITÉ – RADIOPROTECTION

R1 – Le CSE recommande de poursuivre toutes les mesures prises en matière de sécurité 

Recommandations émises par la délégation CGT :
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et de radioprotection. Le CSE recommande de placer la santé, la sécurité et la sûreté comme 
priorité de site. Le respect des différents plannings ne doit pas remettre en cause ce principe.

R2 - Le CSE recommande que la direction du CNPE soit transparente sur la déclaration 
de tous les accidents du travail de tous les salariés présents sur le CNPE.

L’aménagement de poste ne doit pas se faire au détriment de la santé des victimes (maladie 
et accident). En effet, la seule priorité est la prise en charge de la santé des salariés victimes 
d’accidents du travail et de maladies professionnelles.

Le CSE recommande la déclaration de tous les évènements sécurité.

Le CSE recommande d’être informé au plus tôt de ces évènements et de participer à 
leurs analyses.

R3 – Les agents subissent la pression temporelle, la perte de sens du travail et la surcharge de 
travail, la multiplication des contraintes, les inquiétudes face aux pertes de compétences…Ces 
risques organisationnels ont des conséquences sur la santé (troubles du sommeil, démotivation, 
perte de l’estime de soi, stress, dépression) et de fait sur la sécurité nucléaire.
Le CSE recommande que les risques psychosociaux soient pris en compte et qu’une 
véritable prévention de ces risques soit mise en œuvre.

R4 – Le CSE constate une augmentation de la souffrance chez des collègues et des collectifs.
Le CSE recommande la mise en œuvre CONCRÈTE d’une prévention des risques 
organisationnels et souhaitent y être associé.

RYTHMES ET TEMPS DE TRAVAIL

R5 – A l’ occasion de chaque arrêt de tranche, les représentants du personnel sont consultés 
sur la modifi cation des rythmes de travail. Depuis plusieurs années, leur avis est défavorable 
puisque :

- Les rythmes journaliers et hebdomadaires prévus sont aux limites de la réglementation et 
ne laissent aucune place à des interventions d’astreinte, fortuite ou accidentelle.

- Les rythmes de travail prévus sont de nature à abaisser la vigilance au travail et, par 
conséquent, sont susceptibles d’avoir un impact sur le niveau de sûreté de l’installation, 
certains horaires sont physiologiquement diffi ciles à tenir.

Le CSE recommande de respecter la réglementation et de prendre en compte les 
recommandations du CSE, notamment, en matière de rythme de travail.

R6 – Le CSE recommande de respecter les limites légales du temps de travail des 
cadres et de ne pas allonger cette durée pour garantir un haut niveau de sûreté et ne pas 
perturber l’objectivité des prises de décisions. L’accord sur le forfait jour des cadres ne 
doit pas permettre une sur sollicitation de ces agents.

GESTION DES PIÈCES DE RECHANGE

R7 - Le CSE recommande une politique de gestion des stocks de pièces de rechange au 
niveau national qui garantit le contrôle de l’obsolescence et la disponibilité des pièces (éviter 
de prendre du matériel sur une tranche à l’arrêt)… On doit notamment assurer une traçabilité 
des pièces de rechange (le matériel et les pièces amiantées ou non doivent être repérées 
et listées). Le stock doit être adapté pour répondre le plus rapidement possible au besoin, et, 
sur site, un stock de pièces adéquates et disponibles doit être maintenu, afi n qu’en cas d’aléas 
les délais de livraison ne génèrent pas de problèmes de sûreté.

Recommandations émises par la délégation CGT :
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EMPLOI – COMPÉTENCE – EFFECTIF

R8 – Le CSE recommande d’avoir les effectifs et les compétences nécessaires pour 
assurer la charge de travail, la réalisation d’un travail de qualité, répondre aux contraintes 
réglementaires justement en augmentation et ainsi obtenir le niveau de sûreté requis. Le CSE 
rappelle qu’il s’agit d’une exigence de l’arrêté INB. Le service dimensionnant de la FARN (Force 
d’Action Rapide Nucléaire) nécessite du personnel formé, et en nombre suffisant.

La maintenance et l’exploitation des modifications post-Fukushima (Diesel Ultime Secours) 
nécessitent une augmentation des effectifs minimum pour répondre aux RGE (Règles Générales 
d’Exploitation).

R9 – La sécurité et la protection du site sont devenus des enjeux majeur du CNPE. A ce titre, le 
CSE recommande de gréer les équipes en service continu de la protection de site en nombre 
suffisant pour mener à bien leur mission.

Les équipes composées de 6 personnes doivent assurer, à chaque poste, un effectif minimum 
requis de 5 agents habilités.

Suite à un conflit salarial, en mars 2018, la direction du site s’est engagée à avoir un effectif 
habilité de 36 personnes pour 6 équipes.

Aujourd’hui, la Gestion Prévisionnelle des Effectifs et des Compétences ne prévoit cette cible 
qu’à l’été 2022.

La moindre absence pour formation habilitante, congés et maladie génère un nombre conséquent 
de remplacements et d’heures supplémentaires… Ce constat s’est encore amplifié cette année.

Le CSE recommande donc de gréer les équipes en 3*8 de la protection de site à 7 agents 
formés à minima.

R10 – Suite à l’accident de Fukushima survenu en mars 2011.

L’Autorité de Sûreté Nucléaire a demandé à EDF de renforcer ses organisations et ses 
installations pour faire face à un éventuel accident grave pouvant impacter plusieurs réacteurs 
d’un même site.
La Force d’Action Rapide Nucléaire (FARN) a été créée pour intervenir rapidement sur un site 
accidenté en y déployant de manière autonome son propre matériel.
Son temps d’accès au site nucléaire potentiellement accidenté est fixé à 24 heures.

Pendant les 24 premières ce sont les équipes du site qui doivent gérer la crise.
La mise en place de l’équipe en situation extrême (ESE) dans le service Conduite augmente 
les contraintes avec notamment un effectif minimum requis de 9 agents de terrain habilités. Les 
effectifs prévus pour assurer l’ESE ne sont pas suffisants.

L’ESE ajoute des contraintes et la direction y répond avec un effectif constant.

Le CSE recommande que les équipes en 3*8 du service conduite soient grées pour mener 
à bien leurs missions avec notamment 11 agents de terrain minimum par équipe.

R11 - Le CNPE prend en charge de nombreux contrats de professionnalisation et d’apprentissage, 
un investissement de formation judicieux et adapté pour nos entreprises. Le CSE recommande 
que les personnes ainsi formées soient embauchées par le CNPE.

R12 - Le CSE recommande de garantir le maintien et le renouvellement des compétences.

Les nombreux départs en inactivité doivent être remplacés et être mieux anticipés.

Le renouvellement des compétences a manqué d’anticipation, les efforts actuels doivent être 
renforcés pour résorber le déficit de compétences généré.

Recommandations émises par la délégation CGT :
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Les GPEC sont enfin présentées mais, non nominatives, elles ne sont pas exploitables.

Cette GPEC doit inévitablement être associée à une cartographie de compétence dans chaque 
service.

R13 - Le CSE recommande que le gréement des pépinières dans chaque service soit 
en nombre suffisant pour être à la hauteur de l’enjeu sûreté que le renouvellement des 
effectifs professionnalisés représente sur un site nucléaire.

R14 – Les interventions et les chantiers manquent de préparation. Les pôles méthodes et 
préparation manquent de moyens (effectif, expérience, formation, …). Le CSE recommande 
une analyse et un plan d’action afin d’améliorer la qualité de la préparation des activités et 
de garantir la santé physique et morale de l’ensemble des salariés des pôles préparation 
et méthode. Le CSE déplore devoir faire à nouveau cette recommandation. Le manque 
d’effectif formé à de lourdes conséquences sur la durée de nos arrêts de tranche, sur la 
qualité du travail et donc potentiellement sur la sûreté des tranches.
Le CSE recommande de mettre en œuvre une préparation de qualité qui permet une 
maintenance et une exploitation à un niveau de sûreté et de sécurité nécessaires.

R15 - Les élus du CSE recommandent de  mettre en place des moyens humains pour 
redonner à chaque spécialité du service maintenance les moyens de garder et/ou reconquérir 
leur niveau de compétence.
La ré-internalisation d’activités et un réel compagnonnage sont, entres autres, des exemples 
où des moyens humains plus conséquents répondent au besoin du CNPE dans le domaine des 
compétences en maintenance.

SOUS-TRAITANCE

R16 - Le CSE recommande un statut unique des travailleurs du nucléaire afin qu’ils 
puissent bénéficier de conditions de travail décentes, que leur santé et leur sécurité 
soient garanties, que leur formation soit de qualité et leur compétence reconnue. Le 
dumping social vécu actuellement est en effet préjudiciable aux salariés et à un haut niveau de 
sécurité nucléaire.
Le CSE déplore la précarité des emplois chez les sous-traitants (intérim, travailleurs 
étrangers, …).

R17 – La crise sanitaire liée à la pandémie du coronavirus covid 19 a mis au grand jour les 
grandes difficultés liées à la prise de décision et à la déclinaison de celles-ci face à la grande 
multiplicité des interlocuteurs et donneurs d’ordres de différentes entreprises sous-traitantes 
permanentes et occasionnelles présentent sur site. Le CSE recommande de ré-internaliser 
les activités sous-traitées.

Sur le Site de Civaux il a y environ 300 prestataires permanents. C’est-à-dire qu’ils sont présents 
en permanence sur le site de la centrale de Civaux.

Les CSE recommande de les embaucher dans les effectifs statutaires du site.

DIALOGUE SOCIAL

R18 – Le CSE recommande un dialogue social sain, équilibré, sans discrimination et 
avec respect.

R19 – Le CSE recommande et réclame une totale transparence de la direction du site 
sur tous les problèmes techniques et environnementaux rencontrés sur l’installation. Le CSE 
recommande que tous les évènements Sûreté leur soient communiqués dans les meilleurs 
délais.

Recommandations émises par la délégation CGT :
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R20 – La mise en place du CSE (qui regroupe CE, DP et CHSCT) a sonné la mort du CHSCT.
Le remaniement du code du travail au travers des ordonnances de notre gouvernement a 
considérablement diminué les moyens et les droits des représentants du personnel notamment 
en matière de santé et de sécurité.
Cependant, l’employeur reste contraint d’assurer la santé physique et moral, la sécurité et les 
conditions de travail de ses salariés.
Seuls des salariés en bonne santé, travaillant en toutes sécurité avec de bonnes conditions 
de travail peuvent garantir un niveau de sécurité nucléaire requis et indispensable pour les 
hommes et l’environnement.

Le CSE recommande que de véritables moyens soient donnés aux membres CSE pour 
qu’ils puissent empêcher que des salariés puissent perdre la vie à la gagner.

R21 - Le CHSCT avait des prérogatives réglementaires.

La DPN et le CNPE de Civaux ont appliqué avec zèle les ordonnances du gouvernement qui 
relaie ces questions de santé et sécurité des salariés à une simple commission, une verrue du 
CSE sans moyens ni prérogatives.

Les directions d’EDF, de la DPN et du CNPE ont bien compris l’enjeu : avec la commission santé 
sécurité et condition de travail, on peut légalement tailler à la hache les capacités réglementaires 
des représentants du personnel à veiller et garantir à la santé, la sécurité et les conditions de 
travail.

Le CSE recommande que les élus du personnel puissent retrouver l’ensemble des 
prérogatives du CHSCT.

R22 - Le volet santé sécurité de quelques pages est loin de donner tous les éléments contenus 
dans le rapport annuel, le programme de prévention et le Document Unique d’Évaluation des 
Risques (DUER).
C’est une version édulcorée et sans consistance qui est fourni au CSE.
Le CSE recommande la consultation du CSE au sujet du :
- rapport annuel faisant le bilan de la situation générale de la santé, de la sécurité et des 
conditions de travail dans le CNPE de Civaux pour l’année 2019.
- programme annuel de prévention des risques 2020.

Le CSE recommande que le CSE puisse se saisir de ces sujets qui méritent de prendre 
le temps d’être travaillés et analysés afin de construire des propositions qui font la 
promotion de la santé de la sécurité et des conditions de travail de tous les salariés sur 
le CNPE.

R23 - Accord Social de la DPN 2019-2021 :
Le suivi de l’accord social de la DPN (la division production nucléaire d’EDF) montre que cet 
accord n’est que timidement appliqué et décliné par les directions locales et nationales d’EDF.
Le CSE recommande la sincère et pleine application de l’accord social DPN.

R24 - Les attaques permanentes du gouvernement sur les agents des IEG industries 
électriques et gazières, ainsi que le projet « Hercule » de démantèlement de l’entreprise intégrée 
EDF sont d’une part particulière anxiogène pour le personnel et d’autre part vont fragiliser 
l’optimisation amont/aval qui est la force de notre entreprise intégrée (production/distribution/
commercialisation).

Recommandations émises par la délégation CGT :
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Le CSE recommande de mettre un terme aux attaques sur l’environnement social, salarial 
et statutaire des agents.
Les salariés doivent pouvoir retrouver des espaces de respiration dans leur travail, la possibilité 
d’échanges collectifs et une totale liberté d’expression qui est partie intégrante de la culture 
sûreté.

Pour le CSE, la secrétaire adjointe, Christelle PEPOLI

Recommandations émises par la délégation CGT :
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